ÉDITORIAL

Pourquoi ce site 

des États Généraux du vieillissement et des âges ?

Montréal, juillet 2007

Le projet d’États généraux du vieillissement et des âges a été brutalement interrompu à la suite des élections provinciales du printemps 2007. On se souviendra qu’ESPACES 50 + avait suscité la création d’une table de coordination dès le lancement de la phase d’exploration à la fin de 2006; que cette coordination s’est rencontrée à 3 reprises sous la présidence de M. Georges Lalande, président du Conseil des Aînés, qui nous apparaissait le mieux placé pour assumer le leadership du projet;  que cette coordination a élaboré et approuvé les éléments de contenu ici regroupés pour votre information;  mais que M. Georges Lalande a décidé de stopper le processus le 13 avril dernier, suite aux élections et alors que la nomination d’un (sic) nouveau ministre des aînés, en reportant sine die les rencontres de coordination, la demande de charte et la recherche déjà entamée de commandites.


Quant à nous, à ESPACES 50 +, nous avons évalué la situation et nous souhaitons poursuivre la tâche déjà commencée, en particulier mener à bien l’étude de faisabilité pour laquelle nous avons obtenu une subvention du Programme Horizons Nouveaux. C’est pourquoi nous avons décidé, entre autres actions, de publier ce site des États généraux du vieillissement et des âges avec pour objectifs :



1. d’informer avec la plus grande transparence de 
l’évolution du projet depuis son lancement;



2. de susciter des échanges et discussions pour enrichir le 
projet dès sa phase d’élaboration (2007), dans sa 
préparation (2008) et sa réalisation future (2009).


Comme nous l’avons toujours dit, nous souhaitons que ces États généraux du vieillissement et des âges soient organisés en 2009 avec le concours de tous : les Pouvoirs publics, dont le nouveau Ministère des Aînés, le Conseil des Aînés, les Tables régionales de concertation des Aînés, les grandes associations représentatives des aînés, mais aussi les institutions de santé et d’éducation ainsi que d’autres acteurs ou mouvements sociaux majeurs qui désireront s’impliquer, comme par exemple le mouvement syndical, les groupes de femmes, les associations de jeunes,  etc.


Si nous voulons que ces États – ou «Assises», peu importe leur nom – soient vraiment généraux, nous devons permettre la mobilisation la plus large de l’ensemble des citoyennes et citoyens, de l’ensemble des régions et de l’ensemble des âges, au-delà de toute partisanerie et de toute utilisation détournée, commerciale ou politicienne. Malgré un contexte difficile et propice aux dérapages,  la consultation publique annoncée pour cet automne par Madame Marguerite Blais, nouvelle ministre responsable des Aînés, devrait être une occasion privilégiée de faire avancer ce projet citoyen.

Jean CARETTE.

